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Texte de la question

M. Paul Christophle alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la pérennisation du dispositif SecPa (Structures d'exercice coordonné participatives). Ce
dispositif mis en place dans le cadre du Segur de la santé a permis de développer 26 structures sur le territoire
national afin de proposer un accompagnement global des patients souvent exclus du système de santé. Dans la
Drôme, ce sont ainsi 2 500 patients en file active qui sont suivis par le centre de santé du Diaconat protestant,
dont 75 % sont en situation de précarité. Actuellement, le centre propose des soins médicaux, mais également
un soutien psycho-social, de l'interprétariat pour le public allophone, de la médiation et assistance sociale.
L'arrêt du dispositif SecPa remettrait en cause la poursuite de cet accompagnement non médicalisé et pourtant
essentiel dans le parcours de soins global. Cet arrêt pourrait également décourager les professionnels de santé
qui seraient confrontés à de nombreuses difficultés pour assurer leurs missions de soins, alors que
l'expérimentation lancée en 2021 a fait ses preuves. Une conséquence directe serait l'arrêt des soins pour
certains et l'engorgement de services d'urgences déjà surchargés. La solution présentée avec le label France
santé avec des financements de droit commun non fléchés ne garantirait pas aux équipes l'approche
coordonnée mise en œuvre par ces structures engagées dans la participation des patients, la prévention et la
réduction des inégalités sociales en matière de santé. Aussi, il lui demande des clarifications et souhaite
connaître ses engagements sur le maintien de financements dédiés à un niveau suffisant pour l'ensemble des
structures, sur la pérennisation de ce dispositif et la reconnaissance de leurs missions en matière d'accès et de
parcours de soins globalisés.
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